
A. D. 9 Anno tricefimo nono GEORG11 I.C

l'autorité d'un Aae paffé par la.Lgiflature de cette Province dans la trente feptieme ,

Année du Règne de Votre MajeRé, intitulé Acte qui azùorife le Lievtenanzt Gouverneur a 43
nonmier et appointer certains Conumfaires pour les fins y mentionées," le q.ueis articles ad. m

ditionels font comme fuit:

ARTICLE I. " Que la. Légiflature de la Province.du Haut-Canada peut ratifier i
l'accord provifionel fuf-dit avcc une condition.qui fufpendra l'opération et'l'exécution f,
du fixieme ArEicle d'icelui, tant que le Conv.ernement des Etats-Unis de -lA mérique ne ,
levera point des Droits fur les effets et marchandifes paffant de la Province du Haut- dit
Canada dans les Territoires des dits Etats." tia

... cie

ART. IL. 9 Que la Léoiflature de la, Province dai Bas-Canada allouera et payera à la
Province du Haut-Canada, telle jufte proportion des Droits impofés et prélevés par la Lé- au

giflature de la Province du Bas-Canada, que la fuf-dite Provincé du- Haut-Canada auroit iio
eu droit de reclamer-fi les fus-dits Artic.les de l'accord euffent,été ratifiés et confirmés par
la Légiflature du Haut Canada.".

ART. III.. " Que cet accord continuera et fera en fovce:j.ufqu'au premier jour de
cet

Mars dans l'année.Mil huit cent un, et pas plus long-tems. '.

Qu'il plaife donc à Votre Majefté quil puiffe être fatué, et qu'il foit flatué par la
Très Excellente.sIajefté du. Roi, par et-de.l'avis et confcntement dii Coafeil Légillatif c

et de, l'A femblée de la. Province du Bas.-Canada, con [itués. et afI mblés en vertu et ap
fous l'autoritè d'un Ace paffé dans le Parlementde la Grande Bretagne. intitulé" A cte

qui rappelle certaines partie; d'uu Actepaís dansla quato.rzîeme Ann du R gne de. Sa Iajef
in-itulé "l Actè qui .purvoit p us è cacement pour leGóuvernment de la Province de Québc

" dans l' Am&rique Septentrionale et q à p>urvoa plus a;npleertn't polr le Guverie nt.deta -die
Provznce' er il elnpar ie préfent ifatué par la ..,ême.autorité, qu.- tous et chacan des

dits Articles additionels 'de. .'accôrd ci. devant mèntionés et iniërés feront commeils font
par le préfent ratifiés, approuvéret confirsé..
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II. Poirvu toujôurs et 'qu'il' fdi fatné par l'Iutorité fuf dite, que n 14 A-ticlés de s ne feron

l'accord ci-devant nentionés faits 1è vingtinuitieme jourde Janvier Mit. fept cent qua- obligatoires en-

tre viigt dix fept, ni, les Articles additionels de l'accord mnenonéb et inférés dans cet que Hartq'.-

A&e, ne lieront et ne feront obligatoires de la part de cette Province .envers la Province °lsauronr étécon-

du .aut-Canadi.jufqu'à ce goie les Articles' de .laccord paffé levingt huitieme jour, dé 'Pros ne. t

janvier comme fuf-dit, aient'été ratifiésappràuvés et tonfirmés par la Légrflaturéde a
Province du Haut-Canada, Eujets ax.changemetis et modifications. cités et expofés dans
les Articles additionels de laccord fait le onzieme jour de Février ci-devantrmentióé.

III: Et qu'il foit dé plus.ftatué par l'autorité fuf-dite, que cet .A&e continuera d'être Continuation de

en forcejufqu'awpremier joùr de Mars dans '1Année Mil huit cent-un, et pas plus long- cet AeC

temns,


